
Existe-t-il un temps de repos obligatoire entre deux postes en
horaire tournant ?

Réponse courte

Oui, il existe un temps de repos obligatoire entre deux postes en horaire tournant au Luxembourg. L'employeur doit

garantir à chaque salarié un repos journalier d'au moins 11 heures consécutives par période de 24 heures, y

compris en cas d'horaires tournants. Cette obligation s'applique à tous les secteurs, sauf dérogations prévues par la

loi ou une convention collective étendue.

Des dérogations sont possibles dans certains cas spécifiques, mais elles doivent être autorisées et compensées par

un repos équivalent dans un délai raisonnable. Le non-respect de cette obligation expose l'employeur à des

sanctions administratives et pénales.

Définition

Le temps de repos obligatoire entre deux postes désigne la période minimale de repos continu que l'employeur

doit garantir à chaque salarié entre la fin d'un service et la prise du service suivant, notamment dans le cadre du

travail en horaires tournants. Ce dispositif vise à protéger la santé et la sécurité des salariés soumis à des

rythmes de travail alternants, en évitant la fatigue excessive et les risques liés à l'insuffisance de récupération.

Conditions d’exercice

Au Luxembourg, le Code du travail impose à tout employeur de garantir un repos journalier d'au moins 11 heures

consécutives par période de 24 heures à chaque salarié, y compris en cas d'organisation du travail en équipes

successives ou en horaires tournants. Cette obligation s'applique indépendamment du secteur d'activité, sauf

dérogations expressément prévues par la loi ou par convention collective étendue. Les salariés mineurs bénéficient

d'un repos journalier renforcé d'au moins 12 heures consécutives.

Certaines activités spécifiques, telles que les services de garde, les établissements de soins, ou les entreprises

confrontées à des circonstances exceptionnelles, peuvent faire l'objet de dérogations, sous réserve de respecter les

procédures prévues par le Code du travail et, le cas échéant, d'obtenir l'autorisation de l'Inspection du travail et des

mines (ITM).
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Modalités pratiques

En pratique, l'organisation des horaires tournants doit intégrer systématiquement le respect du repos journalier

minimal de 11 heures entre deux prises de poste. Par exemple, un salarié terminant son service à 22h00 ne pourra

reprendre le travail avant 9h00 le lendemain. Toute planification d'horaires qui ne respecterait pas ce délai constitue

une infraction susceptible d'être sanctionnée par l'ITM.

En cas de dérogation autorisée, l'employeur doit veiller à accorder un repos compensateur équivalent dans un délai

raisonnable, conformément aux modalités fixées par la décision d'autorisation ou la convention collective applicable.

La traçabilité des horaires de travail et des périodes de repos doit être assurée par un système fiable

d'enregistrement, permettant de justifier à tout moment du respect des obligations légales.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de planifier les horaires tournants en anticipant les contraintes liées au repos

journalier, notamment lors de l'élaboration des plannings collectifs. L'affichage clair des horaires et la communication

régulière avec les salariés contribuent à prévenir les erreurs de planification.

En cas de nécessité opérationnelle de recourir à une dérogation, il convient de consulter préalablement la délégation

du personnel et de solliciter l'avis de l'ITM. Toute dérogation doit rester exceptionnelle et motivée par des

circonstances objectives et documentées. L'employeur doit également veiller à l'équilibre entre les besoins de

l'entreprise et la préservation de la santé des salariés.

Cadre juridique

Les dispositions relatives au temps de repos obligatoire entre deux postes en horaires tournants sont fixées par les

articles L.211-9 et L.211-10 du Code du travail luxembourgeois. Ces articles imposent un repos journalier minimal de

11 heures consécutives par période de 24 heures, avec des possibilités de dérogation strictement encadrées. Les

sanctions en cas de non-respect peuvent inclure des amendes administratives et, en cas de récidive, des poursuites

pénales. La jurisprudence nationale confirme la nécessité d'un respect strict de ces dispositions, même en cas de

contraintes organisationnelles.

Il est essentiel de documenter rigoureusement toute dérogation au repos journalier et d'informer préalablement les salariés concernés

afin de limiter les risques de contentieux et de contrôle de l'ITM.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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